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Enseigner en collège ou en lycée



Les concours du second degré

� Agrégation

� Certificat d’Aptitude au Professorat 

- de l’Enseignement Secondaire (CAPES)

- d’Education Physique et Sportive (CAPEPS)

- de l’Enseignement Technique (CAPET)

� Certificat d’Aptitude au Professorat de Lycée 
Professionnel (CAPLP)

� CAFEP (enseignement privé)



Une nouvelle organisation des concours 
à partir de la session 2022

� Condition de titre ou diplôme : être inscrit en 
deuxième année de master (ou équivalent) ou être 
déjà titulaire d’un master

� Dimension professionnelle renforcée



L’organisation des concours

Arrêté du 25 janvier 2021 / JORF n° 25 du 29/01/21

� Deux épreuves d’admissibilité

� Écrit 1 : disciplinaire
Coefficient 2

� Écrit 2 : disciplinaire appliqué 
objectif : élaborer une séquence d’enseignement niveau 
collège ou lycée  à partir d’un corpus documentaire. 

-> Analyse de documents scientifiques et pédagogiques

Coefficient 2



� Deux épreuves d’admission

� Oral 1 : Conception et animation d’une séance 
d’enseignement niveau collège ou lycée 

Coefficient 5

� Oral 2 : entretien  

•
Première partie (15 min) :  à partir de la présentation (5 min) 
par le candidat des éléments de son parcours et des expériences 
qui l’ont conduit à se présenter au concours 

•
Deuxième partie (20 min) : 2 mises en situation professionnelle 

- l’une d’enseignement, 

- l’autre en lien avec la vie scolaire

Coefficient 3

L’organisation des concours

Arrêté du 25 janvier 2021 / JORF n° 25 du 29/01/21



Une nouvelle organisation de la formation

� 2 années de formation initiale

� Master « Métiers de l’Enseignement, de 
l’Education et de la Formation »

� Mention 2nd degré

� Parcours disciplinaire



Les parcours de la mention 2nd degré
Sous réserve d’ouverture en 2021-22 

18 parcours

� Allemand

� Anglais 

� Arabe 

� Arts plastiques 

� Chinois 

� Documentation 

� Economie-Gestion

� Education musicale 

� Education Physique et 
Sportive

� Espagnol 

� Histoire-Géographie 

� Italien 

� Lettres

� Mathématiques 

� Philosophie

� Physique-chimie 

� Sciences de la vie et de 
la Terre

� Sciences Economiques et 
Sociales



L’organisation de la formation 
(master MEEF mention 2nd degré)

� Bloc 1 : Le professionnel, acteur de la communauté 
éducative et du service public de l’éducation nationale
• UE Culture de l’éducation -> bases d’une culture professionnelle 

commune aux personnels enseignants et CPE :
� Valeurs et principes de la République
� Accompagnement des élèves dans leur parcours de formation et de 

réussite
� École inclusive
� Coopération des acteurs et des partenaires de la communauté éducative
� Numérique 
� …

• UE Pratiques artistiques et culturelles en M1



L’organisation de la formation 
(master MEEF mention 2nd degré)

� Bloc 2 : Savoirs disciplinaires, pratiques pédagogiques 
et didactiques

� Maîtriser les savoirs disciplinaires
� Connaître les approches didactiques de sa discipline
� Construire des progressions, séquences, séances.



L’organisation de la formation 
(master MEEF mention 2nd degré)

� Bloc 3 : Stage et pratiques de recherche

� En M1

� Stage d’Observation et de Pratique Accompagnée 
en établissement scolaire (6 semaines)
ou SOPA de 5 semaines + 1 Atelier de Pratiques
Professionnelles

� Initiation à la recherche : éléments de 
méthodologie



L’organisation de la formation 
(master MEEF mention 2nd degré)

� Bloc 3 : Stage et pratiques de recherche

� En M2

� Stage en Responsabilité « tiers temps » (statut de 
contractuel) ou stage d’Observation et de Pratique 
Accompagnée (12 semaines)

� Mémoire de master



L’organisation de la formation 
(master MEEF mention 2nd degré)

� Bloc 4 en M1

UE spécifique à chaque parcours

Possibilité d’options « ouverture internationale »



� Informations : 

www.inspe-paris.fr
www.devenirenseignant.gouv.fr

� Pré-inscriptions pour la mention 2nd degré :
Candidatures centralisées par l’INSPE

https://candidature.inspe-paris.fr
à partir du 10 mai 2021

S’informer / candidater au master MEEF



Après avis favorable de la commission d’admission du 
parcours 

� Capacités d’accueil en M1

� Prérequis et/ou formations conseillées

� Inscription administrative à l’université (à 
l’INSPE pour les étudiants de Sorbonne 
Université)

S’inscrire en M1 MEEF 2nd degré




